
ALPES-DE-HAUTE-

PROVENCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

(NOMINATIFS)

N°04-2023-277

PUBLIÉ LE  7 NOVEMBRE 2023

... 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 



Sommaire

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence / Direction de la Citoyenneté et de

la Légalité

04-2023-11-07-00001 - AP N°2023-311-002 du 07/11/2023 modifiant l'AP

N°2023-172-001 du 21/06/2023 portant nomination des membres des

commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales

dans le communes du département. (2 pages) Page 3

04-2023-11-07-00002 - AP N°2023-311-003 du 07/11/2023 modifiant l'AP

N°2023-172-001 du 21/06/2023 portant nomination des membres des

commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales

dans le communes du département. (2 pages) Page 6

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence / Direction Départementale des

Territoires

04-2023-11-06-00003 - AP N°2023-310-005 du 06/11/2023 autorisant le

bénéficiaire, ROUX Danièle, à effectuer des tirs de défense simple en vue

de la défense de ses troupeaux contre la prédation par loup (Canis lupus ).

(4 pages) Page 9

04-2023-11-06-00004 - AP N°2023-310-006 du 06/11/2023 autorisant le

bénéficiaire, ROMAN-SOALHAT Clémentine, à effectuer des tirs de défense

simple en vue de la défense de ses troupeaux contre la prédation par loup

(Canis lupus ). (4 pages) Page 14

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence / Service Départemental d'Incendie

et de Secours des Alpes-de-Haute-Provence

04-2023-11-07-00003 - AP N°2023-311-007 du 07/11/2023  Monsieur Sylvain

BESSON colonel de sapeurs-pompiers professionnels du SDIS34 est recruté

par voie de mutation au SDIS04 à compter du 01/11/2023. (1 page) Page 19

04-2023-11-07-00004 - AP N°2023-311-008 du 07/11/2023 à compter du

11/11/2023 Monsieur Sylvain BESSON colonel de sapeurs-pompiers

professionnels du SDIS04 est détaché sur l'emploi fonctionnel de directeur

départemental du SDIS04, SDIS de catégorie C, pour une durée de cinq

ans. (2 pages) Page 21

2



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2023-11-07-00001

AP N°2023-311-002 du 07/11/2023 modifiant l'AP

N°2023-172-001 du 21/06/2023 portant

nomination des membres des commissions de

contrôle chargées de la régularité des listes

électorales dans le communes du département.

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2023-11-07-00001 - AP N°2023-311-002 du 07/11/2023 modifiant l'AP N°2023-172-001 du

21/06/2023 portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales dans le

communes du département.

3



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2023-11-07-00001 - AP N°2023-311-002 du 07/11/2023 modifiant l'AP N°2023-172-001 du

21/06/2023 portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales dans le

communes du département.

4

... 
PRÉFET 
DES ALPES
DE-HAUTE
PROVENCE 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ 

Bureau des collectivités territoriales et des électlons 

umté 
Égal,'td 
FT11ternili 

Digne-les-Bains, le • I NOV, 21123 

ARRÊTI: PRÉFECTORAL N° 2023- 3.-i1 Q)J) 
Modifiant l'arrêté n° 2023 -172 001 du 21 juin 2023 portant nomination des membres des commissions 

de contrôle chargées de la régularité des listes électorales dans les communes du département 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

VU le code électoral et notamment son article L. 19; 

VU l'arrêté n° 2023 -172 001 du 21 juin 2023 portant nomination des membres des commissions de 
contrôle chargées de la régularité des listes électorales dans les communes du département; 

VU le courriel de la mairie de Châteauneuf-Miravail en date du 4 novembre 2023 par lequel elle informe 
la préfecture du décès de Monsieur Jean-Claude CHABAUD, conseiller municipal membre de la 
commission de contrôle des liste$ électorales et p ropose son remplacement par Monsieur Nicolas 
GALLIANO; 

ARRtTE : 

Article 1 : Le tableau annexé à l'arrêté n° 2023 - 172 001 du 21 juin 2023 portant nomination des 
membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales dans les 
communes du département est modifié ainsi qu'il suit: 

Commune de Châteauneuf-Miravail . 
Conseiller municipal Nicolas GALLIANO 

Déléguée de l'administration Olga VERAND 

Délégué du tribunal titulaire Philippe ANDRE 
-

Article 2 : Le reste de l'annexe de l'arrêté n° 2023 - 172 001 du 21 juin 2023 portant nomination des 
membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales dans les 
communes du département est sans changement. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois: 
• d'un recours gracieux auprès du p réfet des Alpes-de-Haute-Provence; 

d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l' Intérieur, direction du management de 
l'administration territoriale et de l'encadrement supérieur; 

PRtFtCTURE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE · 8, rue ::lu dccte•Jr Romieu û-1 016 DIGNES LES BA.INS CEDEX 
Tél : 04 92 36 72 00 • rtto·ltwww alpçs-de-haut,,-proyence gouvfr- Twi:t<:r @prefet04 - 'acebook @Préfe:-dcs-Alpes-de-Haule- Prov<'!nce 
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d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille (31, rue Jean-
François Leca 13 002 Marseille cedex 6). 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyen 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 4: La Secrétaire générale de la préfecture et le Maire de Châteauneuf-Miravail sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de I~ préfecture. 

Chloé DEMEULENAERE. 

PRÉFECTURE DFS A~PES-Df-HAUTE-PROVENCE · 8, rue du doc:e-Jr Romieu - 04 016 DIGNES LES BAINS CEDEX 
Tél : 04 92 36 72 00 • ~ ww.alpes-de-haucc-provence gou·,.fr l"witter @prefet04 - racebook@Préfet-des-Alpes-ce-Haute-Provence 

2/2 



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2023-11-07-00002

AP N°2023-311-003 du 07/11/2023 modifiant l'AP

N°2023-172-001 du 21/06/2023 portant

nomination des membres des commissions de

contrôle chargées de la régularité des listes

électorales dans le communes du département.

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2023-11-07-00002 - AP N°2023-311-003 du 07/11/2023 modifiant l'AP N°2023-172-001 du

21/06/2023 portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales dans le

communes du département.

6



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2023-11-07-00002 - AP N°2023-311-003 du 07/11/2023 modifiant l'AP N°2023-172-001 du

21/06/2023 portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales dans le

communes du département.

7

• .Il 
PRÉFET 
DES ALPES
DE-HAUTE
PROVENCE 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÊGAÜTf 

Bureau des colleçtlvités territoriales et des élections 

Libmé 
F.galité 
Fraternitl 

Digne-les-Bains, le - 7 NOV. 2023 

ARRÊT~ PRÉFECTORAL N° 2023 - ·2, Â ~ 00 3 
Modifiant l'arrêté n° 2023 -172 001 du 21 juin 2023 portant nomination des membres des commissions 

de contrôle chargées de la régularité des listes électorales dans les communes du département 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

VU le code électoral et notamment son article L. 19; 

VU l'arrêté n° 2023 -172 001 du 21 juin 2023 portant nomination des membres des commissions de 
contrôle chargées de la régularité des listes électorales dans les communes du département; 

VU le courrier de la maire de Ganagobie en date du 31 octobre 2023 par lequel elle informe la 
préfecture de la démission de Monsieur Patrick LEQUEBIN de son mandat de conseiller municipal et 
propose son remplacement au sein de la commission de contrôle des listes électorales par Monsieur 
Sébastien LAVOISEY; 

CONSIDERANT que la démission de Monsieur LEQUEBIN de son mandat de conseiller municipal 
entraîne de fait la perte de sa qualité de membre de la commission de contrôle des listes électorales; 

ARRÊTE: 

Article 1: Le tableau annexé à l'arrêté n° 2023 - 172 001 du 21 Juin 2023 portant nomination des 
membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales dans les 
communes du département est modifié ainsi qu'il suit: 

1 

-
Commune de Ganagobie 

Jconseiller municipal Sébastien LAVOISEY 

Délégué de l'administration titulaire Gérard GOUDET 

Déléguée de l'administ ration suppléante Monique VALERO (née COLOGNESE) 

Déléguée du tribunal titulaire Marie-Ange GRAS (née BELMONTE) 

Délégué du tribunal suppléant Rémi PAGE 

PRÉFECTURE DES ALPES·DE-HAUTE-PROVFNCE • 8, rue du docteur Rorn eu ·· 04 016 DIG NES LES BAINS CEDEX 
Tél ; 04 92 36 n 00 • hnp:1/www al;>es-de-haure-p.-cvenœ gouv. fr - lw1tter@ptefec04 - Facebook tl)PnOfet-dP-s-Alp=de-Haute-Pro.,ence 
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Article 2 : Le reste de l'annexe de l'arrêté n° 2023 - 172 007 du 21 juin 2023 portant nomination des 
membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales dans les 
communes du département est sans changement. 

Article 3: Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois: 
• d'un recours gracieux auprès du préfet des Alpes-de-Haute-Provence; 

d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, direction du management de 
l'administration territoriale et de l'encadrement supérieur ; 

d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille (31, rue Jean-
François Leca 13 002 Marseille cedex 6). 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyen 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 4: La Secrétaire générale de la préfecture et la Maire de Ganagobie sont chargées, chacune en 
ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture. 

ur le préfet, e par délégation, 
la Secrétai générale 

PRÉFECTUI\~ DES ALF'ES-DE-HAL'TE-PROVENCE • 8, ru.e du ciocleur Romieu - 0"1 016 DIGNES LES BAINS CEDEX 
Tél: 04 g:;_ 36 72 00 • ht-a /Jwww ~lo @s-<ie-haute-p rovence..&ill!'ll!:- Twitter@pr~fct04- Facebook @Préfet-des-Alpe, de-HaLte-Provence 
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•• PRÉFET 
DES ALPES
DE-HAUTE
PROVENCE 
li/J~rtt 
Égaltii 
-Fuurn;tt 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES 

SERVICE ÉCONOMIE AGRIÇOLE 
Pastorahsme 

Digne-les-bains le O 6 NOV. 2023 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023- '3_.AO- 00 5 

Autorisant le bénéficiaire, ROUX Danièle, à effectuer des tirs de défense simple en vue de la 
défense de ses troupeaux contre la prédation par le loup (Cenis lupus) 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

VU la décision d'exécution de la Commission européenne du 31 août 2022 portant approbation du plan 
stratégique relevant de la PAC 2023-2027 de la France en vue d'un soutien de l'Union financé par le Fonds 
européen agricole de garantie et le Fonds européen agricole pour le développement rural ; 

vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 : R.411-6 à R.411-14 : L 427-6 et R 427-4 ; 

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L113-1 et suivants ainsi que ses 
articles D114-11 et suivants; 

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 111-2 et L.113-1 et suivants ; 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants; 

VU l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammîfères terrestres protégés sur l'ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection; 

VU l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations définies 
au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore sauvages 
protégées; 

VU l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux 
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont 
la destruction pourra être autorisée chaque année; · 

VU l'arrêté du 30 décembre 2022 relatif à l'aide à la protection des exploitations et des troupeaux contre la 
prédation du loup et de l'ours ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2023-163-027 du 12 juin 2023 portant nomination des lieutenants de 
louveterie; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant la liste des personnes habilitées à 
participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement dans le 
département des Alpes-de-Haute-Provence, en application de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant 
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être 
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) : 

VU la demande présentée le 30/10/2023, par le bénéficiaire, ROUX Danièle, sollicitant l'autorisation pour la 
mise en œuvre de tirs de défense simple en .vue de la protection de ses troupeaux (de type Ovin, Caprin) 
contre la prédation par le loup (Canis lupus) ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2022-235-010 du 23 août 2022 donnant délégation de signature à Mme Catherine 
GA1LDRAUD, Directrice Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence; 

Direction Départementale des Territoires 
Avenue Demontzey- CS 10211 -04002 DIGNE LES BAINS CEDEX 
Tél : 04 92 30 55 00 - mel: ddt@alpes-de-haute-provence.gouv.fr 

Horaires d'ouverture au public: de 9h à 11h30 et l'après-midi sur rendez-vous, du lundi au vendredi 
httn://www alpes-de-bante-provence @OliY fr - Twitter @pr€fet04 - Facebook @Prefet-des-Alp~rlE-Haute-Provence 
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CONSIDÉRANT les moyens de protection mis en œuvre par le bénéficiaire, ROUX Danièle, contre la prédation 
par le loup sur son troupeau d'ovins/caprins prévus dans le cadre du dispositif national d'aide à la protection 
des troupeaux, consistant en: Gardiennage du troupeau, Contention en parc électrifié de minimum 4 fils, 80cm 
de haut, et 3000V. 

CONSIDÉRANT qu'il existe un risque important de dommage au troupeau du bénéficiaire, ROUX Danièle, au 
regard notamment du niveau élevé de la prédation dans le département des Alpes-de-Haute-Provence; 

CONSIDÉRANT qu'il convient de prévenir des dommages importants au(x) troupeau(x) détenu(s) par le 
bénéficiaire, ROUX Danièle, par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution 
satisfaisante ; 

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un état de 
conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s'inscrit dans le respect du 
nombre maximum de spêcimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé par les 
arrêtés ministériels du 23 octobre 2020 sus-visés, qui intègrent cette préoccupation : 

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires: 

ARRETE: 

Article 1 : 

Le bénéficiaire, ROUX Danièle, est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en vue de la 
protection de ses troupeaux contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et 
par l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de 
sécurité édictées par l'Office Français de la Biodiversité (OFB). 

Article 2: 

La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre effective des mesures de protection du{des) 
troupeau(x) (exception faite des troupeaux reconnus comme non-protégeables), maintenues durant les 
opérations de tirs et à l'exposition du troupeau à la prédation. 

Article 3: 

Les tirs de défense simple peuvent être réalisés par: 
• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser valable pour 

l'année en cours et d'une assurance couvrant l'activité de tir du loup; 
• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentionnée sur le registre de tir décrit à 

l'article 7, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de chasser valable pour l'année en cours et' 
d'une assurance couvrant l'activité de tir du loup ; 

• l'ensemble des chasseurs listés dans l'arrêté préfectoral n° 2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant 
la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux 
opérations de tir de prélèvement dans le département des Alpes-de-Haute-Provence, en application de 
l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 _ fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup 
(Ganis lupus); 

• ainsi que, le cas échéant, les lieutenants de louveterie et les agents de l'OFB. 

Toutefois, les tirs ne peuvent pas être réalisés par plus d'un tireur pour chacun des lots d'animaux distants les 
uns des autres et constitués dans une logique de conduite du troupeau. 

Article 4: 

La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l'ensemble des conditions de lieu suivantes: 
- sur le territoire de Thorame-Haute; 
- à proximité du ou des troupeaux du bénéficiaire de la présente autorisation ; 
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la présente dérogation ainsi qu'à 
leur proximité immédiate ; · 
- en dehors du cœur des parcs nationaux dont le décret portant création interdit la chasse. 

Article 5: 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. 
Le tir de nuit ne peut être effectué qu'après identification formelle de la cible et de son environnement à l'aide 
d'une source lumineuse. 
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Article 6: 

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article R.311-2 du code 
de la sécurité intérieure. L'utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir n'est pas autorisée. 

Sous réserve d'une validation préalable par l'OFB, tous les moyens susceptibles d'améliorer les tirs de défense, 
notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la sécurité des participants 
peuvent être utilisés. 

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à : 

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, 

- attirer les loups à prmcimité des tireurs ou les contraindre à se rapprocher des tireurs. 

L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou fa détection thermique 
est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'OFB et aux chasseurs habilités en vertu des arrêtés 
préfectoraux susvisés opérant en présence d'un lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'OFB. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux agents de l'OFB, ainsi qu'aux lieutenants de 
louveterie. 

Article 7: 

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant : 

• les nom et prénom{s) du détenteur de l'arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense : 
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l'opération ; 

et le cas échéant : 

• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de loups observés ; 
• le nombre de tirs effectués : 
• l'estimation de la distance de tir ; 
• l'estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir: 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées; 
• la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisés ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé (fuite, saut..). 

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu'il contient 
sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1 e, et le 31 janvier de l'année N + 1. 

Article 8 ~ 

Le bénéficiaire de la présente autorisation ou son mandataire informe !a DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(tél 04 92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un 
tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa cible, l'OFB évalue la nécessité de conduire des recherches. 

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le bénéficiaire de la présente autorisation ou son 
mandataire informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet {tél 04 92 30 55 03). Le service 
départemental de l'OFB est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, l'OFB pourra se faire assister 
d'un conducteur de chien de sang agrèé 

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le bénéficiaire de la présente autorisation ou son 
mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (tél 04 92 30 55 03). Dans l'attente de 
l'arrivée des agents de l'OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. 
Article 9: 

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini à l'article 1er de l'arrêté ministériel du 23 
octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont ta destruction pourra être autorisée 
chaque année est atteint. 

Elle redevient valide dans les cas suivants : 

- à la publication de l'arrêté prévu au Ill de l'article 1 de l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre 
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année; , 

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l'article 1 de l'arrêté du 23 octobre 
2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 
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Article 10: 

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en respecte pas les 
clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 

Article 11: 

La présente autorisation est valable jusqu'au 30/10/2028. 

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection ; 
et 

• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l'article 1 de l'arrêté du 23 octobre 
2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque 
année; 

ou 

• à la publication de l'arrêté prévu au Ill de l'article 1 de l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre 
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque armée. 
Article 12: 

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 

Article 13 : 

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Marseille - 31 rue Jean-François Leca 13235 Marseille CEDEX 02 

La juridiction administrative compétente peul aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr. 

Article 14: 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, les Sous-Préfets des arrondissements 
concernés, la Directrice Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur de l'Agence 
Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office National des Forêts, le Chef de l'Office Français de la 
Biodiversité des Alpes-de-Haute-Provence et le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

4/4 



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2023-11-06-00004

AP N°2023-310-006 du 06/11/2023 autorisant le

bénéficiaire, ROMAN-SOALHAT Clémentine, à

effectuer des tirs de défense simple en vue de la

défense de ses troupeaux contre la prédation

par loup (Canis lupus ).

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2023-11-06-00004 - AP N°2023-310-006 du 06/11/2023 autorisant le bénéficiaire,

ROMAN-SOALHAT Clémentine, à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de ses troupeaux contre la prédation par

loup (Canis lupus ).

14



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2023-11-06-00004 - AP N°2023-310-006 du 06/11/2023 autorisant le bénéficiaire,

ROMAN-SOALHAT Clémentine, à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de ses troupeaux contre la prédation par

loup (Canis lupus ).

15

... 
PR.ÉFET 
DES ALPES
DE-HAUTE
PROVENCE 
Li~rtt 
i:."-gdl/ti 
Fr4tentitt 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES 

SERVICE ÉCONOMIE AGRIÇOLE 
Pastorahsme 

Digne-les-bains le O 6 NOV, 2023 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N" 2023-'3;{0 -o o' 
Autorisant le bénéficiaire, ROMAN-SOALHAT Clémentine, à effectuer des tirs de défense simple 

en vue de la défense de ses troupeaux contre la prédation par le loup (Canis lupus) 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

VU la décision d'exécution de la Commission européenne du 31 aoüt 2022 portant approbation du plan 
stratégique relevant de la PAC 2023-2027 de la France en vue d'un soutien de l'Union financé par le Fonds 
européen agricole de garantie et le Fonds européen agricole pour le développement rural ; 

VU _le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6 et R 427-4 ; 

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ainsi que ses 
articles 0114-11 et suivants; 

VU le code ru rai et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ; 

VU l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection ; 

VU l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations définies 
au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore.sauvages 
protégées; 

VU l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux 
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canîs lupus) dont 
la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

VU l'arrêté du 30 décembre 2022 relatif à l'aide à la protection des exploitations et des troupeaux contre la 
prédation du loup et de l'ours ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2023-163-027 du 12 juin 2023 portant nomination des lieutenants de 
louveterie; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant la liste des personnes habilitées à 
participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement dans le 
département des Alpes-de-Haute-Provence, en application de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant 
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être 
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus); 

VU la demande présentée le 06/11/2023, par le bénéficiaire, ROMAN-SOALHAT Clémentine, sollicitant 
l'autorisation pour la mise en œuvre de tirs de défense simple en vue de la protection de ses troupeaux (de 
type Ovin, Caprin) contre la prédation par le loup (Canis lupus) ; 

VU l'arrêté préfectoral n• 2022-235-010 du 23 août 2022 donnant délégation de signature à Mme Catherine 
GAllDRAUD, Directrice Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence: 

Direction Départementale des Territoires 
Avenue Demontzey- CS 10211-04002 DIGNE LES BAINS CEDEX 
Tél: 04 92 30 ss oo - mel: ddt®aloes-de-haute proveoce gouv.fr 

Horaires d·ouverture ;au public : de !lh il 11h30 et l'après-midi sur rendez-vous, du lundi au vendredi 
htt P'{lwww a1 pes-de-ha ll!ft:prove nce . grn ,y fr - Twi tte r @pr efet04 - F acebo ok @Pré fet-d es-Alpes--d e-H<i ute-Proven ce 
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CONSIDÉRANT les moyens de protection mis en œuvre par le bénéficiaire, ROMAN-SOALHAT Clémentine, 
contre la prédation par le loup sur son troupeau d'ovins/caprins prévus dans le cadre du dispositif national 
d'aide à la protection des troupeaux, consistant en: Gardiennage du troupeau, Contention en parc électrifié de 
minimum 4 fils, 80cm de haut, et 3000V. 

CONSIDÉRANT qu'il existe un risque important de dommage au troupeau du bénéficiaire, ROMAN-SOALHAT 
Clémentine, au regard notamment du niveau élevé de la prédation dans le département des Alpes-de-Haute
Provence; 

CONSIDÉRANT qu'il convient de prévenir des dommages importants au(x} troupeau(x) détenu{s) par le 
bénéficiaire, ROMAN-SOALHAT Clémentine, par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence 
d'autre solution satisfaisante ; 

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un état de 
conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s'inscrit dans le respect du 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé par les 
arrêtés ministériels du 23 octobre 2020 sus-visés, qui intègrent cette préoccupation: 

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires ; 

ARRETE: 

Article 1 : 

Le bénéficiaire, ROMAN-SOALHAT Clémentine, est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en 
vue de la protection de ses troupeaux contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent 
arrêté et par l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales 
de sécurité édictées par l'Office Français de la Biodiversité (OFB). 

Article 2: 

La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre effective des mesures de protection du(des) 
troupeau(x) (exception faite des troupeaux reconnus comme non-protégeables), maintenues durant les 
opérations de tirs et à l'exposition du troupeau à la prédation. 

Article 3: 

Les tirs de défense simple peuvent être réalisés par : 

• 
• 

• 

• 

le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser valable pour 
l'année en cours et d'une assurance couvrant l'activité de tir du loup ; 
toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation e1 mentionnée sur le registre de tir décrit à 
l'article 7, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de chasser valable pour l'année en cours et 
d'une assurance couvrant l'activité de tir du loup; 
l'ensemble des chasseurs listés dans l'arrêté préfectoral nQ 2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant 
la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux 
opérations de tir de prélèvement dans le département des Alpes-de-Haute-Provence, en application de 
l'arrêté interministériel du 23 · octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup 
(Canis lupus) ; 
ainsi que, le cas échéant, les lieutenants de louveterie et les agents de l'OFB . 

Toutefois, les tirs ne peuvent pas être réalisés par plus d'un tireur pour chacun des lots d'animaux distants les 
uns des autres et constitués dans une logique de conduite du troupeau. 

Article 4: 

La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l'ensemble des conditions de lieu suivantes : 
- sur le territoire de Saint-Laurent-du-Verdon ; 
- à proximité du ou des troupeaux du bénéficiaire de la présente autorisation; 
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la présente dérogation ainsi qu'à 
leur proximité immédiate ; 
- en dehors du cœur des parcs nationaux dont le décret portant création interdit la chasse. 

Article 5: 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. 
Le tir de nuit ne peut être effectué qu'après identification formelle de la cible et de son environnement à l'aide 
d'une source lumineuse. 
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Article 6: 

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article R.311-2 du code 
de la sécurité intérieure. L'utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir n'est pas autorisée. 

Sous réserve d'une validation préalable par l'OFB, tous les moyens susceptibles d'améliorer les tirs de défense, 
notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la sécurité des participants 
peuvent être utilisés. 

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à: 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, 

- attirer les loups à proximité des tireurs ou les contraindre à se rapprocher des tireurs. 

L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la détection thermique 
est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'OFB et aux chasseurs habilités en vertu des arrêtés 
préfectoraux susvisés opérant en présence d'un lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'OFB. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux agents de l'OFB, ainsi qu'aux lieutenants de 
louveterie. 

Article 7: 

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant : 

• les nom et prénom(s) du détenteur de l'arme ainsi que le numéro de son permis dè chasser; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense : 
• les mesures de protection du troupeau en place tors de l'opération ; 

et le cas échéant : 

• les heures de début et de fin de l'opération; 
• le nombre de loups observés ; 
• le nombre de tirs effectués : 
• l'estimation de la distance de tir; 
• l'estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées; 
• la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisés ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé (fuite, saut...). 

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu'il contient 
sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 janvier de l'année N+1. · 

Artlcle 8: 

Le bénéficiaire de la présente autorisation ou son mandataire informe la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(tél 04 92 30 55 03} de tout tir en direction d'un loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un 
tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa cible, l'OFB évalue la nécessité de conduire de.s recherches. 

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le bénéficiaire de la présente autorisation ou son 
mandataire informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (tél 04 92 30 55 03). Le service 
départemental de l'OFB est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, l'OFB pourra se faire assister 
d'un conducteur de chien de sang agréé. 

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le bénéficiaire de la présente autorisation ou son 
mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (tél 04 92 30 55 03). Dans l'attente de 
l'arrivée des agents de l'OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. 
Article 9: 

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini à l'article 1er de l'arrêté ministériel du 23 
octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année est atteint. 

Elle redevient valide dans les cas suivants : 

- à la publication de l'arrêté prévu au Ill de l'article 1 de l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre 
maximum de spécimens de loups dont la ~estruction pourra être autorisée chaque année: 

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône•Alpes d'un nouveau nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l'article 1 de l'arrêté du 23 octobre 
2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra ê1re autorisée chaque année. 
Article 10: 

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en respecte pas les 
clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
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Article 11: 

La présente autorisation est valable jusqu'au 06/11/2028. 

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection ; 

et 

• à la publication sur !e site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l'article 1 de l'arrêté du 23 octobre 
2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque 
année; 

ou 

• à la publication de l'arrêté prévu au 111 de l'article 1 de l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre 
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 
Article 12: 

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 

Article 13: 

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Marseille - 31 rue Jean-François Leca 13235 Marseille CEDEX 02 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr. 

Article 14: 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, les Sous-Préfets des arrondissements 
concernés, la Directrice Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur de l'Agence 
Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office National des Forêts, le Chef de l'Office Français de la 
Biodiversité des Alpes-de-Haute-Provence et le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2023-11-07-00003 - AP N°2023-311-007 du 07/11/2023  Monsieur Sylvain BESSON colonel

de sapeurs-pompiers professionnels du SDIS34 est recruté par voie de mutation au SDIS04 à compter du 01/11/2023. 19



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2023-11-07-00003 - AP N°2023-311-007 du 07/11/2023  Monsieur Sylvain BESSON colonel

de sapeurs-pompiers professionnels du SDIS34 est recruté par voie de mutation au SDIS04 à compter du 01/11/2023. 20

• MINISTÈRE 
DE L'INTtRIEUR 
ET DES OUTRE-MER 
UHlt/ 
i,,,lltf 
EIWMti/i 

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR. Er DES.OUTRE-MER, 
U: PRESJDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DES ALPES DE HAUTE

PROVENCE 

VU le code général de la fonction publique, et notamment son article l.512-24; 

VU !e code général des collectivités terrîtorlales ; 

VU le décret n· 90-850 du 25 septembre 1990 rnodlflé portant dispositions communes à l'ensemble des sapeurs~ 
pompiers professionnels; 

VU le décret n• 2016,2002 du 30 c!écembre 2016 portant statut particulier du cadre d'emplois de conœptlon et 
direction de sapeurs-pompiers professionnels; 

VU l'arr~tl! du 4 août 2021 partant nomination par voie de détachement de Monsieur Sylvain BESSON au gràde de 
colonel-stagiaire de sapeurs-pompiers proressionnels à compter du 1•• aout 2021; 

Vu l'a_rrêté du 8 février 2022 portant titularisation de Monsieur Sylvain BESSON au grade de colonel de sapeurs-pompiers 
professlonnels à compter du 1., février 2022; 

Vu ravis de vacance publié le 20 Juin 2023 ; 

VU la candidature de !'Intéressé; 

vu l'accord du président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours d~ !'Hérault en 
date du 17 octobre 2023, pour une mutation à compter du 11 novembre 2023 ; 

sur proposition du Préfet du département des Alpes de Haute-Provence; 

ARRhENT 

Artkle 1 .. - Monsieur Sylvain BESSON, colonel de sapeurs-pompiers profe55lonnels du service départemental d'incendie 
et de secours de !'Hérault, est recruté par vole de mutation au service départemental d'lricendle et de secours des Alpes 
de Haute--Proveoœ, ~ compter du 11 novembre 2023. 

Article z - Conformément à l'artlcie R. 421-1 du code de justice administrative, le tribunal administra tir compétent peut 
être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délal de deux mols à compter de sa notification. 

Artlde 3 - Le Préfet des Alpes de Haute-Provence et.le prêsident du conseil d'administration do service département.Ill 
d'incendie et de secours des Alpes· de Haute-Provence sont chargés,· chacun en ce qui le concerne, de l'e)(éculion du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de l'~tat dans le département. 

- Fait à, Pari~, le - 3 NOV. 2023 
Pour le ministre et par délégation, 

La Sous-Dir' 
et desRes1 u 

Isabelle MERIGNAN 

Notifié la: 

A 

Signature : 

Le président du conseil cl'admlnlstration 
dll service départemental d'incendie et de secours 

des Alpes de Haat«?-'Provence 
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• MINISTtRE 
DE L•INTÉRIEUR 
ET DES OUTRE-MER 
U#rtl 
~ 
l'NWIIM 

L~ MINISTRE DE L'INTERIEUR f.T DES OUTRE-MER, 

a .. 5 5 s,;;;p;au,s 
_--- pcmpers 

f~ t d I t I c 1. 

I.E PRESIDENT DU CONSEIL D~DMINISTAATION PU SERVICE DEPARTEMENTAL O'_tNCENDIE ET DE SECOURS DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE, 

Vu le code général de Ja fonction publlque; 

Vu le cpde général des collectivités territoriales; 

Vu le décret n• 86-68 du 13 janvier 1986 modifié relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité et 
de r.ongé pa rentai des fom:tionnaires terriloriau>< et à l'intégration ; 

vu le décret n· 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l'ensemble des sapeurs

pompiers profes5ionnels; 

Vu le décret 11• 2016-2002 du 30 décembre 2016 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois de conception 

et de direction des sapeurs-pompiers .professionnels; 

vu le d~aet n· 2016-2003 du 30 décembre 2016 modifil! relatif à remploi de dlrecleu"r départemental et directeur 

départemental adjoint des services départementaux d'incendie et .de secours ; -

vu l'arrêté du 4 aoOt 2021 portant nomination par voie de d~tachement de Monsieur Sylvain BESSON au grade de 

colonel-stagiaire de sapeurs-pompiers professiormels à compter du 1"' aout 2021; 

vu \'arrêté du 8 février 2022 portant titularisatlon de Monsieur Syl'lain BESSON au grade de colonel de sapeurs

pompiers professionnels à compter du 1•• fé'lfier 2022; 

Vu l'avis de vacance d'emploi de dire~ur départemental du service d'incendie et de secours des Alpes de Haute

Provence, en date du 20 juin 2023; 

Vu la candidature de l'intéressé; 

Vu le courrier de transmission des candidatures sélectionnées par le ministre chargé de la sécurité civile en date du 1., 

août 2023; 

Vu l'accord du président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des A1pes de 

Haute-Provence en date du 29 septembre 2023 ; 

Sur proposition du préfet du département des Alpes de Haute-Provence; 

ARRtTENT 

Article 1-À compter du 11 novembre 2023, Monsieur Sylvain BESSON, colonel de sapeurs-pompiers professionnels du 
service d'incendie et de _secours des Alpes de Haute-Provence est détaché sur l'emploi fonctionnel de directeur 
départemental du service. départemental d'incendie et de secours des Alpes de Haute-Provence, SOIS de catégorie C, 

pour une durée de cinq ans. 

Artlcle 2 - Conformément à l'art!cle R. 42l-l du code de justice administrative, le tribunàl administratif compétent 
peut être saisi par voie de recours formé contre la pra~nte décision dans un délal de deux mois à compter de sa 

notification. 
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Artl,le 3- Le préfet des Alpes de Haute-Provence et le président du conseil d'administration du 5ervice départemental 
d'incendie et de secours des Alpes cle Haute-Provence sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de !'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de !'~tat dans le département. 

Fait à P,!ris, le - 3 NOV. 2023 
Pour le ministre et par délégation, 

La Sous-9'.~ ot~ne 
et des Kr~maines 

Isabelle MERIGNANT 

Notifié le: 

A 

Signature : 

Le président du conseil d'administration 
du service départemental d'incendie et de secours 

du « département » 

Jean-Claude CASTEL 


